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POLYNéSIE FRANçAISE

	[bookmark: entete_rapporteur]  MINISTERE 
DES GRANDS TRAVAUX,
DE L’ÉQUIPEMENT,
en charge des transports terrestres 
et maritimes et de la décentralisation (MGT)




	           




DIRECTION POLYNESIENNE 
DES AFFAIRES MARITIMES 


[bookmark: _Hlk197520177]
	ACTE D’ENGAGEMENT




Marché d’assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) pour la préparation, la passation et le suivi du marché relatif à l’élaboration du schéma directeur de la desserte maritime intérieure de la Polynésie française


N°2026-04-MGT-DPAM


	DANS LE DOCUMENT TOUTES LES CASES MARRONS SONT A REMPLIR PAR LE SOUMISSIONAIRE




1. Dispositions générales 
Informations relatives à l’acheteur public

	ACHETEUR PUBLIC 
	La Polynésie française 

	ORGANISME ACHETEUR 
	Direction Polynésienne des Affaires Maritimes (DPAM)
Fare Ute, voie M, n°12, Immeuble SAT NUI, Papeete
B.P 9005, 98716 Pirae
Tahiti, Polynésie française 
Téléphone : (+689) 40 46 80 19
Télécopie : (+689) 40 48 37 92

	AUTORITE COMPETENTE POUR MENER LES OPERATIONS DE PASSATION ET DE SIGNATURE DU MARCHE  
	La Directrice de la Direction Polynésienne des Affaires Maritimes (DPAM)

	RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES ADMINISTRATIFS  
	Direction Polynésienne des Affaires Maritimes, 
Téléphone : (+689) 40 46 80 19
Télécopie : (+689) 40 48 37 92
nicole.bouteau@administration.gov.pf
accueil.dpam@administration.gov.pf 
Du lundi au jeudi de 7h 30 à 15h 30 et le vendredi de 7h30 à 14h30 (sauf jours fériés)



Objet du marché
[bookmark: _Hlk200039225]
[bookmark: _Hlk202536979][bookmark: _Hlk202165690]La Direction Polynésienne des Affaires Maritimes a vu son schéma directeur arriver à son terme l’an dernier (2015-2025). Ainsi, la présente consultation a pour objet l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la préparation, la passation et le suivi d’exécution du marché relatif à l’élaboration du prochain Schéma Directeur (2027-2037) de la desserte maritime intérieure de la Polynésie française porté par la Direction Polynésienne des Affaires Maritimes (DPAM). 
Les prestations concernées sont détaillées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) du présent marché. 
2. Engagement du candidat
Cet acte d’engagement est réalisé pour l’ensemble du marché public.
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché suivantes : 
· le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses éventuelles annexes ;
· le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses éventuelles annexes ; 
· le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG Prestations Intellectuelles - annexe 12 au Code Polynésien des Marchés Publics) ; 
· Ainsi que des documents qui y sont mentionnés.
Et conformément à leurs clauses et stipulations :
EN CAS DE CANDIDATURE INDIVIDUELLE :
|_| Le signataire
(Cocher la case correspondante.)
|_| s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;
[Indiquer ci-dessous le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son n° TAHITI.]
	[bookmark: _Hlk170915146]



|_| engage la société ……………………..……… sur la base de son offre ;
[Indiquer ci-dessous le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son n° TAHITI.]
	



EN CAS DE GROUPEMENT :
|_| L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ;
[Indiquer ci-dessous le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, leurs adresses (établissement et siège social (si elle est différente de celle de l’établissement)), leur adresse électronique, leurs numéros de téléphone et de télécopie et leur n° TAHITI. 
Identifier le mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement et coordonner les prestations.]
	Cotraitant 1 (mandataire) : 



Cotraitant 2 :



Cotraitant 3 :



(indiquer la totalité des cotraitants)



Caractéristiques du groupement :
Pour l’exécution du marché, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.)
|_| conjoint		OU		|_| solidaire

Les membres du groupement désignent le mandataire suivant pour les représenter et coordonner les  prestations[footnoteRef:1] : [1:  Article LP 233-4 : II - Dans les deux formes de groupement l’un des opérateurs économiques membres du groupement, désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire représente l’ensemble des membres vis-à-vis de l’acheteur public, et coordonne les prestations des membres du groupement. ] 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire]
· _________________________________________

Conformément à l’article 10 du Règlement de la Consultation du présent marché, en cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire.
à exécuter les prestations demandées aux prix et dans les délais indiqués ci-après. 
1. Des prix

Le forfait de rémunération est réparti tel qu’indiqué dans la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire entre les différentes missions.
Des délais
Le présent marché est conclu pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des prestations. 
Le candidat s’engage sur les délais d’exécution des prestations suivants, exprimés en semaine, à compter de l’ordre de service de démarrage des prestations.




	Prestation concernée
	Délai d’exécution 

	Phase n°1 : Cadrage et analyse documentaire
	………………………… semaines

	Phase n°2 : Définition des attendus du rédacteur du Schéma Directeur 2027-2037
	………………………… semaines

	Phase n°3 : Rédaction et passation du marché visant à l'élaboration du Schéma Directeur 2027-2037

	Phase n°3.1 : Assistance à la rédaction du marché d'élaboration du Schéma Directeur
	………………………… semaines

	Phase n°3.2 : Assistance à l'analyse des offres du marché d'élaboration du Schéma Directeur
	………………………… semaines

	Phase n°4 : Suivi de l'élaboration et de la rédaction du Schéma Directeur 2027-2037
	………………………… semaines



3. partition des prestations en cas de groupement conjoint
Le cas échéant, les membres du groupement conjoint indiquent dans la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.
4. Conditions de paiement
1. Compte à créditer
Le candidat doit joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.
	Titulaire du compte
	

	Nom de l’établissement bancaire
	

	IBAN
	


(En cas de groupement conjoint indiquer les comptes de chacun des membres du groupement.) 

Avance
Je renonce au bénéfice de l'avance :		|_|   OUI			|_|   NON
Cocher la case correspondante.
5.  Signature obligatoire de l’offre
1. Signature pour le candidat individuel

	[bookmark: _Hlk170916015]Nom, Prénom et qualité du signataire
	Lieu et date de la signature
	Signature manuscrite

	
	
	



Signature en cas de groupement
Les membres du groupement ayant donné mandat au mandataire qui signe seul le présent acte d’engagement :
	Nom, Prénom et qualité du mandataire signataire
	Lieu et date de la signature
	Signature manuscrite

	
	
	



OU
Les membres du groupement signent chacun le présent acte d’engagement :
	Nom, Prénom et qualité du signataire pour chaque membre
	Lieu et date de la signature
	Signature manuscrite

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Chaque signataire doit avoir le pouvoir d’engager la/les entreprise(s) qu’il représente


	Identification de l’acheteur public 	           Cadre réservé à l’Acheteur public

	· Désignation de l’acheteur public :

Polynésie française.
Direction Polynésienne des Affaires Maritimes (DPAM)

· Coordonnées de l’acheteur public :
		n Adresse géographique :
	Fare Ute, voie M, n°12, Immeuble SAT NUI, Papeete
Polynésie française

		n Adresse postale :
	B.P 9005, 98716 Pirae, Tahiti, Polynésie française

		n Téléphone :
	40 46 80 19
	n Télécopie :
	40 48 37 92

		n Adresse courriel :
	accueil.dpam@administration.gov.pf


· Nom, prénom, qualité du signataire du marché : (Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur public qu’il représente.)

Ministre des Grands Travaux, de l’équipement, en charge des transports terrestres et maritimes et de la décentralisation (MGT)

· Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire :

Monsieur le Payeur de la Polynésie française
31, Rue Anne-Marie JAVOUHEY
BP 4497 – 98713 PAPEETE – TAHITI
Tél. : (689) 40 46 70 00 – Fax. : (689) 40 47 71 70 – courriel : t161006@dgfip.finances.gouv.fr

· Imputation budgétaire :

· [bookmark: _Hlk200031501]Section : 
· Mission : 
· Programme : 
· Centre de Travail : 
· AP :

· Désignation des autorités habilitées à prendre, par délégation de l'autorité compétente, les actes d'exécution du marché :

La Directrice de la Direction Polynésienne des Affaires Maritimes, Madame Catherine ROCHETEAU

· Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article LP 413-4 du CPMP (nantissements ou cessions de créances).
M. Le Ministre des Grands Travaux, de l’équipement, en charge des transports terrestres et maritimes et de la décentralisation (MGT)
B.P 9005, 98716 Pirae Tél. : (689) 40 46 80 19, Fax. : (689) 40 48 37 92
Fare Ute, voie M, n°12, Immeuble SAT NUI, Papeete - Courriel : accueil.dpam@administration.gov.pf



	Décision de l’acheteur public	 Cadre réservé à l’Acheteur public

	· La présente offre est acceptée aux prix indiqués :
|X| au prix indiqué dans la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF)

	· Elle est complétée par les annexes suivantes :
(Cocher la ou les case(s) correspondante(s).)
|_| Annexe n°….. relative à l’acceptation du sous-traitant déclaré[footnoteRef:2] ; [2:   Cf. formulaire « LC 4 ».] 

|_| Annexe n°….. relative à l’agrément des conditions de paiement du sous-traitant déclaré [footnoteRef:3] ; [3:  Cf. formulaire « EC 2 ».] 

|_| Annexe n°….. relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres ;
|_| Annexe n°….. relative à la mise au point du marché ;
|_| Autres annexes (A préciser) :………………………………………………………………………………………………………………………………..


	Pour la Polynésie française et ses établissements publics à caractère administratif :
[Visa du Contrôleur des dépenses engagées ou de son délégataire.]



	A : ……………..……………, le ………………..…………







Signature
[autorité compétente représentant de l’acheteur public
 habilitée à signer le marché public ou l’accord-cadre]











	Notification du marché au titulaire                                                                                Cadre réservé à l’Acheteur public

	· En cas de remise contre récépissé :
 (Le titulaire signera la formule ci-dessous :)


« Reçu à titre de notification une copie du présent marché public ou accord-cadre »


A : ……………………, le …………………







Signature du titulaire



	

	· En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception :
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché.)

















	

	· En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché.)








	Nantissement ou cession de créances                                                                            Cadre réservé à l’Acheteur public

	Conformément à l’article LP 413-1 du code des marchés publics, l’acheteur public remet :
· soit le certificat de cessibilité conforme au modèle figurant en annexe 10 du CPMP, 
· soit une copie de l’original du marché revêtue d’une mention dûment signé par lui, indiquant que cette pièce est délivrée en unique exemplaire.
	[image: RÃ©sultat de recherche d'images pour "panneau danger particulier"]
	L’acheteur public ne doit inscrire la mention « exemplaire unique » et renseigner à la rubrique G ci-dessous que sur une seule et unique copie de l’original du marché.


· Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit ou au bénéficiaire de la cession ou du nantissement de droit commun, en cas de cession ou de nantissement de créance de : 
1 |_| La totalité du marché global dont le montant est de : (indiquer le montant en chiffres et en lettres)
...............................................................................................................................................................................
2 |_| La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, est de : (indiquer le montant en chiffres et en lettres)
...............................................................................................................................................................................
3 |_| La partie des prestations est égale à : (indiquer le montant en chiffres et en lettres)
...............................................................................................................................................................................
et devant être exécutée par ..............................................................................................................., en qualité de :
[bookmark: CaseACocher119]|_| membre d’un groupement d’entreprise		|_| sous-traitant
· Désignation du comptable assignataire :
.......................................................................................................................................................................................................
A : ……………..……………, le ………………..…………







Signature
Autorité compétente représentant de l’acheteur public habilité à signer le marché public











	Modification(s) ultérieure(s) de la créance                                                                   Cadre réservé à l’Acheteur public

	
	1ère modification
	La créance pouvant être cédée ou nantie est ramenée/portée à :
………..……………………………………………………………XPF (TTC).
	Date :…………………………………
Signature (*)

	2ème modification
	La créance pouvant être cédée ou nantie est ramenée/portée à :
………..……………………………………………………………XPF (TTC).
	Date :…………………………………
Signature (*)

	3ème modification
	La créance pouvant être cédée ou nantie est ramenée/portée à :
………..……………………………………………………………XPF (TTC).
	Date :…………………………………
Signature (*)

	4ème modification
	La créance pouvant être cédée ou nantie est ramenée/portée à :
………..………………………………………………………………XPF (TTC).
	Date :…………………………………
Signature (*)

	5ème modification
	La créance pouvant être cédée ou nantie est ramenée/portée à :
………..……………………………………………………………XPF (TTC).
	Date :…………………………………
Signature (*)


       (* autorité compétente représentant de l’acheteur public habilitée à signer le marché public)
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